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� Elle étend le champ d’application des dispositions relatives à l’accessibilité à tous les 
types de handicap, physique, sensoriel, mental, cognitif et psychique 

La loi 2005-102 du 11 février 2005
Pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyennetédes 

personnes  handicapées

� Elle introduit la notion de chaîne du déplacement

� Elle modifie le code de l’urbanisme

� Elle affirme pour la personne handicapée le droit à compensation
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Accéder à l’environnement 
extérieur et intérieur

Quartier

Commerces

Voisinage

Loisirs

Voiries cheminements  
stationnements..

Espaces publics

transports

ERP bâtiments publics 
(école mairie complexes sportifs…)

accéder à tous les équipements

Logements

La Règle
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PYRAMIDE DES ÂGESprojection sur 25 ans

1 Déficit des naissances 1914/1918              2  et 3 Déficit des naissance 1939/1945   4 Baby boom   5 fin baby boom
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Projection sur 50 ans 

En 2040, un Français sur trois aura plus de 60 ans, et un sur six plus de 75 ans 



Accessibilité des Bâtiments : 
Champ de la population concernée
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Comprendre le handicap

Non-voyants & Malvoyants
•Guidage
•Repérage
•Accès à l’information
•Eclairage
•Sécurité

Sourds &
Malentendants

•Equipements adaptés
•Amélioration de
l’acoustique
•Accès aux  informations 

(signalétique adaptée)

Physique (Moteur et 
déambulatoire)

•Accès physique (escaliers 
notamment)
•dimensions 

Mental
•Repérage
•Guidage
•Absence d’obstacle
•Signalétique adaptée

• Pour tous les types de   handicaps, sans discrimination (Art L111-7 
– Loi 2005-102 du 11 février 2005)

LES QUATRES GRANDES 
FAMILLES
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Depuis  le 1 Janvier 2007

Les Établissements Recevant du Public   ERP  
Les Collectifs
la maison individuelle construite pour être louée vendue ou mise a disposition

Tous les permis de construire

( modification /extension ) changement de destination avec ou sans travaux 

déposé a compté du 1/1/2007 doivent respecter 

l’ arrêté du 1 er août 2006

Le maître d’ouvrage fait établir, par une personne de son choix répondant aux conditions 

fixées à l’article R. 111-19-22, une attestation constatant que les travaux réalisés 

respectent les règles d’accessibilité applicables, compte tenu, le cas échéant, des 

dérogations accordées

Attestation
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Habitation Catégorie de travaux Dispositions / Applic ation

CAS 1

Habitation collectives 
neuves et maisons 
individuelles neuves 
construite pour être loué ou 
vendue

Construction neuve ou changement de 
destination

Arrêté du 01/08/2006
PC déposé à partir du 01/01/2007

Accès aux balcons et possibilité de mise en 
œuvre ultérieure d’un ascenseur  

Arrêté du 01/08/2006
PC déposé à partir du 01/01/2008

Douches adaptées Arrêté du 01/08/2006
PC déposé à partir du 01/01/2010

CAS 2

Habitation collectives 
existantes

Quelque soit les travaux Maintenir les dispositions pré- existantes

Création de surface ou de volume des parties 
commune et/ou logement(s)

Arrêté du 01/08/2006
PC déposé à partir du 01/01/2007

Modification des circulations communes et 
locaux collectifs

Soumis à l’arrêté 26/02/2007 relatif aux 
habitations collectives existants

Modification sur les ascenseurs Signalisation adaptée aux portes palières et 
en cabine

CAS 3

Habitation collectives 
existantes
Si travaux > 80 % de la 
valeur du bâtiment

Parties communes intérieures et extérieures Quelque soit les travaux envisagés
Arrêté du 01/08/2006

Parking privatif, caves, celliers, logements Arrêté du 01/08/2006
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Accéder
- Au bâtiment et équipements

Locaux ou

logement

Parking public

cheminement

Parking entrée étages

emplacement

videophonie

ascenseur

escalier

ascenseur

Main 
courante

Ascenseur ou 
élévateur

Rampe d’accès

seuil

Porte  Boite au lettre

main courante

guichet

Toilette sdb

couloir

portes

Revêtements de sol 
Signalétique éclairage 

Commandes

poignées interrupteurs chauffage

Accessoires…

terrasse
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exigences de repérage: des bâtiments, des obstacles,                               
des  équipements

circuler
se repérer,
se guider , 
se reposer,
utiliser 
communiquer

Les exigences de repérage
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Les exigences 

de sécurité et de guidage



Les exigences 

de sécurité et de guidage
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circuler
se repérer,
se guider , 
se reposer,
utiliser 
communiquer



Label CEPU
Accessibilité et confort d’usage Maison Arès

LA QUALITÉ D’USAGE 
NE SE VOIT PAS, 

ELLE SE VIT

circuler
se repérer,
se guider , 
se reposer,
utiliser 
communiquer
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Pourquoi un Label sur l’accessibilité et la 
qualité d’usage

Le label CEPU est une démarche d’aménagement volontaire basée sur :
� une accessibilité bien pensée

« accessible par tous et pour tous »
� un confort d’usage à tous les âges de la vie ;
� une modularité et une évolutivité des espaces ;
� une ouverture vers les nouvelles technologies favorisant le confort de 
vie, la personnalisation et le développement durable.

Un Label au service d’un ensemble d’acteurs
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Décompensation et Accessibilité
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Pourquoi un Label sur l’accessibilité et la 
qualité d’usage

Le label CEPU est une démarche d’aménagement volontaire basée sur :
� une accessibilité bien pensée

« accessible par tous et pour tous »
� un confort d’usage à tous les âges de la vie ;
� une modularité et une évolutivité des espaces ;
� une ouverture vers les nouvelles technologies favorisant le confort de 
vie, la personnalisation et le développement durable.

Un Label au service d’un ensemble d’acteurs
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Pour Qui
Les particuliers – « accessible par tous et pour tous » - pour des 
garanties de qualité, de sécurité, d’évolutivité et de durabilité.

Les professionnels – pour rendre visible une démarche volontariste qui 
tient compte de l’accessibilité, de la qualité d’usage des nouvelles 
technologies et du développement durable.

Les collectivités – pour avoir des garanties sur le respect de la 
législation (accessibilité et droit du travail), accompagner la gestion du 
vieillissement et le maintien à domicile des personnes âgées.

Les partenaires :  acteurs du processus de labellisation pour une 
accessibilité et un confort d’usage par tous et pour tous.
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CEPU 1 CEPU 2 CEPU 3

Logement sur 2 niveaux
1- Généralités 20                 -                10                20                -   
2- Cheminement extérieur 19                 -                   -                   -                -   
3- Stationnement automobile 19                 -                  5                10                -   
4- Portes et portails extérieurs 7                 -                   -                   -                -   

5- Equipements et dispositifs de commandes extérieures 4                 -                   -                   -                -   

6- Pièces de l'unité de vie sur 2 niveaux 16                 -                  7                13                -   
7- Escaliers 5                 -                   -                   -                -   
8- Equipements et dispositifs de commandes intérieures 19                 -                  6                11                -   
9- Contrôle & gestion d'environnement 8                 -                   -                  3                -   
10- Locaux collectifs 3                 -                   -                   -                -   
11- 0                 -                   -                   -                -   

TOTAUX 120 -                   28                 57                 

Critères évaluées Points 
maxi Points mini Points miniPoints mini
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circuler
se repérer,
se guider , 
se reposer,
utiliser 
communiquer

27 mars 2009                    
André Augst



utiliser 
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circuler
se repérer,
se guider , 
se reposer,
utiliser 
communiquer
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circuler
se repérer,
se guider , 
se reposer,
utiliser 
communiquer

27 mars 2009                    
André Augst



27 mars 2009                    
André Augst



Dessous lavabo/sol 
0.70

utiliser 
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utiliser
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Circuler  se repérer, se guider , se reposer, utiliser, communiquer
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Circuler, se repérer,se guider , 

se reposer, utiliser, communiquer
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Tout l'art sera de faire que l’accessibilité ne se voit pas

Présentation mars 2009 André AUGST

UN   LABEL   POUR   TOUS   ET   PAR   TOUS
POUR AUJOURDHUI  et  POUR DEMAIN 

CONFORT D’USAGE ACCESSIBILITE 
et

DEVELOPPEMENT DURABLE 
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��� � Pour accéder au confort total
(ex: commandes d’ambiance au salon)

��� � Pour se simplifier la vie
(programmer des actions répétitives sur un 
seul et n ’importe quel bouton)

��� � Pour disposer d’une installation flexible
(reconfiguration facile et sans recâblage)

� Pour adapter l’installation aux accidents de 
la vie…
(rajout de nouvelles fonctions et types de 
commandes)

Pourquoi 

L’installation électrique communicante
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L'installation L'installation éélectriquelectrique
traditionnelletraditionnelle

Tableau électrique

interrupteur

10A

Boite de 
dérivation

protection

L'installation L'installation éélectriquelectrique
CommunicanteCommunicante

Interrupteur 
poussoir radio

Télécommande

radio

Interrupteur 
poussoir filaire

détecteur

commandes

recepteurs
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